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GDD 1266739001 

VU les articles 94 et 130 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec (RLRQ, c. C-11.4) et 
l’annexe D de cette charte; 
 
 
À la séance du__________________, le conseil de l’arrondissement de Lachine décrète : 
 
 
1. Le 5e paragraphe de l’article 1 du Règlement intérieur du conseil d’arrondissement sur la délégation de 

pouvoirs aux fonctionnaires et employés (RCA08-19002) est remplacé par le suivant :  
 

« fonctionnaire de niveau 5 : un préposé au soutien administratif et un chargé de secrétariat. » 
 
2. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 
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